
C H A P I T R E 77

Loi concernant les régimes matrimoniaux

[Sanctionnée le 12 décembre 1969]

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consente-
ment de l'Assemblée nationale du Québec,
décrète ce qui suit:

1 . Les articles 109 et 110 du Code civil
sont remplacés par les suivants:

« 1 O 9 . La société d'acquêts ainsi que
la communauté de biens sont dissoutes
provisoirement du jour de la demande à
cette fin par les héritiers présomptifs
après le temps requis pour se faire envoyer
en possession des biens de l'absent ou à
compter de l'action que le conjoint présent
porte contre eux au même effet; et, dans
ces cas, il peut être procédé à la liquidation
et au partage des acquêts ou des biens
de la communauté à la demande de l'époux
présent, des envoyés en possession ou
de tous autres intéressés.

« 1 1 O . Au cas d'application de l'ar-
ticle 109, les conventions et droits des
conjoints, subordonnés à la dissolution
de la société d'acquêts ou de la communau-
té, deviennent exécutoires et exigibles. ».

2 . L'article 169 dudit code est mo-
difié en remplaçant à la deuxième ligne
les mots « de la fortune » par les mots
« des facultés ».

3 . L'article 177 dudit code, remplacé
par l'article 1 du chapitre 66 des lois de
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1964, est de nouveau remplacé par le
suivant:

« 1 7 7 . La capacité juridique de cha-
cun des époux n'est pas diminuée par le
mariage; seuls leurs pouvoirs peuvent être
limités par le régime matrimonial. ».

4 . Les articles 181 à 184 dudit code,
remplacés par l'article 1 du chapitre 66
des lois de 1964, sont de nouveau rem-
placés par les suivants:

« 1 8 1 . Sous tous les régimes, l'époux
qui a eu l'administration des biens de son
conjoint n'est comptable que des fruits
existants et non de ceux qui ont été con-
sommés avant qu'il n'ait été mis en de-
meure de rendre compte, à moins qu'il
n'y ait eu convention expresse au con-
traire.

« 1 8 2 . Un époux peut être autorisé
par un juge de la Cour supérieure à passer
seul un acte pour lequel le concours ou le
consentement de son conjoint serait néces-
saire, s'il ne peut l'obtenir pour raison
d'incapacité, d'absence, d'éloignement ou
pour toute autre cause, ou si le refus
n'est pas justifié par l'intérêt de la famille.

L'acte passé conformément à cette
autorisation est opposable à l'autre époux
sans qu'il en résulte à sa charge aucune
obligation personnelle.

« 1 8 3 . Si l'un des époux a outrepassé
ses pouvoirs sur les biens communs,
sur ses propres ou sur ses acquêts, l'autre,
à moins qu'il n'ait ratifié l'acte, peut en
demander l'annulation.

L'action en nullité est ouverte au con-
joint pendant deux années à compter de
la date où il a eu connaissance de l'acte;
elle ne peut toutefois être intentée plus
de deux ans après la dissolution de la com-
munauté ou de la société d'acquêts.

« 1 8 4 . L'époux qui se présente seul
pour faire un acte relatif à un bien meuble
qu'il détient individuellement, est réputé,
à l'égard des tiers de bonne foi, avoir le
pouvoir de faire seul cet acte. ».
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5 . L'article 191 dudit code est mo-
difié en remplaçant à la troisième ligne
du texte français le mot « moyens » par le
mot « facultés ».

6 . L'article 200 dudit code, remplacé
par l'article 9 du chapitre 74 des lois de
1969, est modifié en remplaçant à la sep-
tième ligne du premier alinéa du texte
français le mot « moyens » par le mot
« facultés ».

7. L'article 205 dudit code est modifié
en retranchant, dans les deuxième et
troisième lignes, ce qui suit: « , toute
alinéation par lui faite des immeubles qui
en dépendent, ».

8 . L'article 217 dudit code, modifié
par l'article 6 du chapitre 101 des lois de
1930/1931, est de nouveau modifié en
remplaçant le deuxième alinéa par le
suivant:

« Toutefois les époux demeurent alors
séparés de biens à moins qu'ils ne se pré-
valent des dispositions des articles 1265 et
suivants. ».

9 . L'article 272a dudit code, édicté
par l'article 8 du chapitre 101 des lois de
1930/1931, est abrogé.

1 0 . L'article 282 dudit code, modifié
par l'article 9 du chapitre 101 des lois de
1930/1931 et par l'article 4 du chapitre 66
des lois de 1964, est de nouveau modifié en
retranchant le paragraphe 3.

1 1 . L'article 283 dudit code, remplacé
par l'article 5 du chapitre 66 des lois de
1964, est abrogé.

1 2 . L'article 624c dudit code, édicté
par l'article 5 du chapitre 74 des lois de
1915 et modifié par l'article 1 du chapitre
72 des lois de 1947 et par l'article 1 du
chapitre 45 des lois de 1948, est de nouveau
modifié:

a) en insérant, dans la sixième ligne
du premier alinéa, après le mot « biens »,
les mots « ou la société d'acquêts » ;

C.c., a.
191, vers,
franc,
mod.

Id., a.
200, vers,
franc,
mod.

Id., a.
205, mod.

Id., a.
217, mod.

Id., a.
272a, ab.

Id., a.
282, mod.

Id., a.
283, ab.

Id., a.
624c,
mod.



534 CHAP. 7 7 Régimes matrimoniaux - Matrimonial regimes 1969

b) en insérant, dans la neuvième ligne
du premier alinéa, après le mot « épouse »,
ce qui suit: « sans renoncer à ses droits
dans la société d'acquêts, le cas échéant,
ou ».

1 3 . L'article 643 dudit code, modifié
par l'article 7 du chapitre 66 des lois de
1964, est de nouveau modifié en retran-
chant le premier alinéa.

1 4 . L'article 692 dudit code est rem-
placé par le suivant:

« 6 9 2 . L'époux commun en biens
peut provoquer seul le partage de biens
à lui échus et qui doivent lui rester propres;
mais il ne peut, sans le concours de son
conjoint, provoquer le partage des biens
à lui échus, qui peuvent tomber dans la
communauté, en tout ou en partie.

Les cohéritiers d'un conjoint commun en
biens ne peuvent provoquer le partage
définitif des biens qui tombent dans la
communauté sans mettre en cause les deux
époux. ».

1 5 . L'article 763 dudit code, modifié
par l'article 8 du chapitre 66 des lois de
1964, est de nouveau modifié en retran-
chant le quatrième alinéa.

1 6 . L'article 770 dudit code est abro-
gé.

1 7 . L'article 810 dudit code est mo-
difié:

a) en retranchant, dans la première
ligne du deuxième alinéa, ce qui suit:
« La femme mariée, » ;

b) en retranchant, dans la première
ligne du troisième alinéa, ce qui suit:
« Le mari, ».

1 8 . L'article 832 dudit code est abro-
gé.

1 9 . L'article 905 dudit code est mo-
difié en retranchant le quatrième alinéa.
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20. L'article 906 dudit code, remplacé
par l'article 9 du chapitre 66 des lois de
1964, est abrogé.

2 1 . L'article 938 dudit code est mo-
difié en retranchant, dans la troisième
ligne du troisième alinéa, ce qui suit:
« , et même contre la femme mariée ».

2 2 . L'article 942 dudit code est mo-
difié en retranchant le paragraphe 4 du
premier alinéa.

2 3 . L'article 967 dudit code est rem-
placé par le suivant:

« 9 6 7 . Le grevé mineur, interdit, ou
non né ne peut se faire restituer contre
l'omission des obligations que cette sec-
tion et la précédente lui imposent, ou au
tuteur, ou au curateur pour lui, sauf
recours. ».

2 4 . L'article 986a dudit code, édicté
par l'article 3 du chapitre 48 des lois de
1954/1955, est abrogé.

2 5 . L'article 1259 dudit code, rem-
placé par l'article 11 du chapitre 66 des
lois de 1964, est modifié en insérant,
dans la deuxième ligne, après le mot
« époux », ce qui suit: « par le chapitre
intitulé Des Obligations qui naissent du
mariage ».

2 6 . Les articles 1260 à 1263 dudit
code sont remplacés par les suivants:

« 1 2 6 0 . La loi ne fixe le régime
matrimonial qu'à défaut de conventions
spéciales par contrat de mariage.

Les époux qui n'ont pas fait de con-
ventions spéciales par contrat de mariage
sont soumis au régime de la société
d'acquêts prévu au chapitre premier A
du présent titre.

« 1 2 6 1 . Le régime matrimonial, qu'il
soit légal ou conventionnel, prend effet
du jour de la célébration du mariage; on
ne peut stipuler qu'il prendra effet à une
autre époque.
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« 1 2 6 2 . Le mineur habile à contrac-
ter mariage peut consentir toutes les
conventions dont ce contrat est suscep-
tible pourvu qu'il soit assisté de son
tuteur ou de son curateur, s'il en est,
autorisés par le juge sur avis du conseil
de famille, ainsi que des autres personnes
dont le consentement est nécessaire pour
la validité du mariage.

La nullité des conventions passées en
violation des prescriptions du présent
article ne peut être invoquée que par le
mineur ou par les personnes dont le
consentement était nécessaire, et elle ne
peut plus l'être lorsqu'il s'est écoulé une
année depuis la majorité.

« 1 2 6 3 . Le prodigue et le faible
d'esprit ne peuvent passer de conventions
matrimoniales sans l'assistance de leur
conseil judiciaire ou curateur, ce dernier
devant être autorisé à cet effet par le
juge, sur avis du conseil de famille.

Les conventions passées en violation
du présent article ne peuvent être atta-
quées que par le prodigue, le faible
d'esprit, le curateur ou le conseil judi-
ciaire selon le cas, et elles ne peuvent plus
l'être lorsqu'il s'est écoulé une année
depuis la célébration du mariage. ».

2 7 . L'article 1264, l'article 1265 tel
qu'il se lit à l'article 5809 des Statuts
refondus, 1888, ainsi que les articles
1266 et 1267 dudit code sont remplacés
par ce qui suit:

« 1 2 6 4 . Les conventions matrimo-
niales doivent être constatées avant la
célébration du mariage, par acte notarié
portant minute.

Les changements faits aux conventions
matrimoniales avant la célébration du
mariage doivent, à peine de nullité absolue,
être constatés par un acte passé dans les
mêmes formes, en présence et avec le
consentement de tous ceux qui ont été
parties dans le contrat de mariage.

« 1 2 6 5 . Il est loisible aux époux
pendant le mariage de modifier leur régime
matrimonial ainsi que leur contrat de
mariage pourvu que, par une modifica-
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tion ainsi faite, ils ne portent pas atteinte
aux intérêts de la famille ni aux droits
de leurs créanciers.

Les donations portées au contrat de
mariage ne peuvent néanmoins être mo-
difiées que du consentement de tous les
intéressés.

« 1 2 6 6 . Toute convention entre
époux ayant pour objet de modifier leur
régime matrimonial ou leur contrat de
mariage doit être constatée par acte
notarié portant minute; elle n'a d'effet
que si elle est homologuée par le tribunal
de leur domicile.

La requête en homologation, avec avis
du jour de sa présentation, doit être si-
gnifiée à tous les créanciers de chacun des
époux et, le cas échéant, à toutes les
personnes encore vivantes qui étaient
parties au contrat de mariage. Avis de la
requête, de la date et du lieu de sa présen-
tation doit en outre être publié en la
manière prévue à l'article 139 du Code de
procédure civile.

« 1 2 6 6 a . Le jugement d'homologa-
tion doit être signifié sans délai par le
protonotaire ou, suivant le cas, le greffier
du tribunal qui l'a rendu, au dépositaire
de la minute du contrat de mariage ori-
ginal et au dépositaire de la minute de tout
acte modifiant le régime matrimonial. Le
dépositaire de la minute est tenu de faire
mention du jugement qui lui a été signifié
sur la minute et sur toute copie qu'il en
délivre, en indiquant la date du jugement,
le numéro du dossier, le nom du district
et celui du tribunal.

Il en est de même pour tout jugement
qui fait droit à une demande en séparation
de biens, en séparation de corps, en nullité
de mariage ou en divorce.

« 1 2 6 6 b . L'acte fait en vertu des
dispositions des articles 1264 et 1266 n'a
d'effet à l'égard des tiers que par l'enre-
gistrement d'un avis au registre central
des régimes matrimoniaux. Cet avis énon-
ce:

1° Les noms et prénoms des époux, de
même que leur date de naissance;
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2° Les noms et prénoms du père et de la
mère de chacun des époux, s'ils sont
connus;

3° La date de l'acte, de même que les
nom, prénoms et domicile d'exercice du
notaire qui l'a reçu;

4° La date de l'acte constatant les con-
ventions matrimoniales qui ont fait l'objet
d'un changement, de même que les nom,
prénoms et domicile d'exercice du notaire
qui l'a reçu;

5° La date du jugement d'homologa-
tion, de même que le numéro du dossier,
le nom du district et celui du tribunal, le
cas échéant.

« CHAPITRE PREMIER A.

« DU RÉGIME LÉGAL DE LA SOCIÉTÉ
D'ACQUÊTS.

« SECTION I.

«DE CE QUI COMPOSE LA SOCIÉTÉ
D'ACQUÊTS.

« 1 2 6 6 c . Sous le régime de la société
d'acquêts, les biens que chacun des époux
possède lors du mariage ou qu'il acquiert
par la suite, constituent des propres
ou des acquêts, selon les règles prévues
ci-après.

« 1 2 6 6 d . Les acquêts de chaque
époux comprennent tous les biens non
déclarés propres par une disposition de la
présente section et spécialement:

1. Les produits de son travail pendant
le mariage;

2. Les fruits et revenus échus ou perçus
pendant le mariage, provenant de tous
ses biens.

« 1 2 6 6 e . Sont propres à chacun des
époux:

1. Les biens dont il a la propriété ou la
possession au jour de la célébration du
mariage;

2. Les biens qui lui échoient pendant
le mariage, par succession, legs ou dona-
tion, ainsi que les fruits et revenus qui en
proviennent si le testateur ou le donateur
en a ainsi expressément disposé;

3. Les biens qu'il acquiert en remplace-
ment d'un propre;
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4. Ses vêtements, son linge personnel,
ainsi que ses décorations, ses diplômes et sa
correspondance;

5. Les produits, droits ou autres avan-
tages qui lui échoient à titre de bénéfi-
ciaire désigné par le conjoint ou par un
tiers, en vertu d'un contrat ou d'un ré-
gime de rentes, de pension de retraite ou
d'assurance sur la vie.

« 1 2 6 6 f . Est également propre le
bien acquis en partie à même les propres
et en partie à même les acquêts, sauf ré-
compense au profit des acquêts.

Toutefois, si la valeur des acquêts ainsi
employés est supérieure à la moitié de la
valeur du bien acquis, celui-ci devient un
acquêt à charge de récompense.

« 1 2 6 6 g . Lorsque l'époux acquiert
pendant le mariage une part d'un bien
dont il était copropriétaire en propre, la
part ainsi acquise lui reste propre, sauf
récompense s'il y a lieu.

Cependant, si c'est à même les acquêts
que cette part nouvelle est ainsi acquise
et que sa valeur soit supérieure à celle
dont il était déjà propriétaire, les deux
deviennent acquêts, à charge de récom-
pense.

« 1 2 6 6 h . Le droit d'un époux à une
pension alimentaire, à une pension d'inva-
lidité, ou à quelque autre avantage de
même nature, lui reste propre et aucune
récompense n'est due en raison des sommes
ou primes payées à même les acquêts;
mais sont acquêts tous les produits et
revenus qui en proviennent et qui sont
échus ou perçus au cours du régime ou
qui sont payables, à son décès, à ses héri-
tiers et représentants légaux.

Il en est de même des rentes et pensions
de retraite que le titulaire ne peut pas
racheter par anticipation.

« 1 2 6 6 i . Sont également propres à
l'époux les indemnités perçues après la
célébration du mariage à titre de domma-
ges-intérêts pour injures, torts personnels
ou blessures corporelles, ainsi que le droit
à ces indemnités et les actions qui en
découlent.
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« 1 2 6 6 j . Le bien acquis à titre
d'accessoire ou d'annexé d'un bien propre,
ainsi que la construction faite sur un
immeuble propre, restent propres, sauf
récompense s'il y a lieu. Cependant, si
c'est à même les acquêts qu'a été acquis
l'accessoire ou l'annexe, ou qu'a été faite
la construction, et que sa valeur soit
supérieure à celle du bien propre, le tout
devient acquêt à charge de récompense.

« 1 2 6 6 k . Le produit de toute capita-
lisation de réserves ou de surplus, de
toute distribution ayant les caractères
d'un capital ainsi que toute prime de
rachat ou de remboursement anticipé et
tout droit de souscription, afférents à des
valeurs mobilières propres à l'un des
époux, lui restent propres.

« 1 2 6 6 l . Les droits de propriété
intellectuelle et industrielle sont propres;
mais sont acquêts tous les produits et
revenus qui en proviennent et qui sont
perçus ou échus au cours du régime.

« 1 2 6 6 m . Tout bien est réputé ac-
quêt, sauf preuve contraire établie, tant
entre les époux qu'à l'égard des tiers,
suivant les règles du droit commun.

« 1 2 6 6 n . Les biens sur lesquels aucun
des époux ne peut justifier d'une propriété
exclusive sont réputés acquêts indivis, à
chacun pour moitié.

« SECTION II.

« DE L'ADMINISTRATION DES BIENS ET DE
LA RESPONSABILITÉ DES DETTES.

« 1 2 6 6 o . Chaque époux a l'adminis-
tration, la jouissance et la libre disposition
de ses biens propres et de ses acquêts.
Il ne peut cependant, sans le concours de
son conjoint, disposer de ses acquêts
entre vifs à titre gratuit, si ce n'est de
sommes modiques et de présents d'usage.

Le présent article ne limite pas le droit
d'un époux de désigner un tiers bénéfi-
ciaire d'une rente, d'une pension de re-
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traite, ou d'une assurance sur la vie, et
aucune récompense n'est due en raison
des sommes ou primes payées à même les
acquêts si le conjoint ou les enfants de
l'époux ou du conjoint sont bénéficiaires.

« 1 2 6 6 p . Chacun des époux est tenu,
tant sur ses biens propres que sur ses
acquêts, des dettes nées de son chef
avant ou pendant le mariage; pendant la
durée du régime, il n'est pas tenu des
dettes nées du chef de son conjoint, sous
réserve des dispositions des articles 178
et 180.

« 1 2 6 6 q . Les époux contribuent aux
charges du ménage en proportion de leurs
facultés respectives. À défaut d'accord
entre eux, le tribunal peut, sur requête,
déterminer la part contributoire de cha-
cun.

« SECTION III.

« DE LA DISSOLUTION ET DE LA LIQUIDATION
DU RÉGIME.

« 1 2 6 6 r . La société d'acquêts se dis-
sout:

1. Par le décès de l'un des époux;
2. Par le changement conventionnel de

régime selon les dispositions des articles
1265 et suivants;

3. Par le jugement qui prononce le
divorce, la séparation de corps ou la sépa-
ration de biens;

4. Par l'absence de l'un des époux dans
les cas prévus aux articles 109 et 110.

« 1 2 6 6 s . Après la dissolution du ré-
gime, chaque époux conserve ses biens
propres.

Il a la faculté d'accepter le partage des
acquêts de son conjoint ou d'y renoncer,
nonobstant toute convention contraire.

« 1 2 6 6 t . L'acceptation peut être ex-
presse ou tacite.

L'époux qui s'est immiscé dans les biens
de la société postérieurement à la disso-
lution du régime ne peut renoncer au
partage.



542 CHAP. 77 Régimes matrimoniaux — Matrimonial regimes 1969

Les actes conservatoires ou de pure
administration n'emportent point immix-
tion.

« 1 2 6 6 u . La renonciation doit être
faite par acte notarié portant minute ou
par déclaration judiciaire dont il est donné
acte par le tribunal. Elle doit être enre-
gistrée au bureau de la division d'enregis-
trement où se trouve le domicile conjugal.

L'époux qui n'a pas enregistré sa re-
nonciation dans un délai d'un an à
compter du jour de la dissolution est
réputé acceptant.

« 1 2 6 6 V . Si l'époux renonce, la part
à laquelle il aurait eu droit dans les acquêts
de son conjoint reste acquise à ce dernier.

Toutefois les créanciers de l'époux
peuvent attaquer la renonciation faite par
lui ou ses héritiers en fraude de leurs
droits et accepter de leur chef. Dans ce
cas, la renonciation n'est annulée qu'en
faveur de ces créanciers et jusqu'à con-
currence de leurs créances.

« 1 2 6 6 W . L'époux qui a diverti ou
recelé des acquêts de son conjoint est
déclaré acceptant, nonobstant toute renon-
ciation; et il est de plus privé de sa part
dans les acquêts ainsi divertis ou recelés.

« 1 2 6 6 X . L'acceptation ou la renon-
ciation est irrévocable.

« 1 2 6 6 y . Lorsque le régime est dis-
sous par le décès, les héritiers de l'époux
décédé ont la faculté d'accepter le partage
des acquêts du conjoint survivant ou d'y
renoncer, et les dispositions des articles
1266r à 1266v leur sont applicables. Si,
parmi les héritiers, l'un accepte et les
autres renoncent, celui qui accepte ne
peut prendre que la portion d'acquêts
qu'il aurait eue si tous avaient accepté.

Lorsqu'un époux décède alors qu'il
était encore en droit de renoncer, ses
héritiers ont, à compter du décès, un
nouveau délai d'un an pour enregistrer
leur renonciation.
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« 1 2 6 6 z . Si l'époux ou ses ayants
droit acceptent le partage des acquêts
du conjoint, il doit d'abord être formé
deux masses des biens du patrimoine de
ce dernier, l'une constituée des propres,
l'autre des acquêts.

« 1 2 6 7 . Il est ensuite dressé un
compte des récompenses dues par les
deux masses ainsi formées, l'une à l'égard
de l'autre, en raison de l'enrichissement
dont l'une aurait bénéficié au détriment
de l'autre.

L'enrichissement est évalué au jour de
la dissolution du régime mais, en aucun
cas, la récompense à laquelle il donne lieu
ne peut excéder le montant de la dépense
réellement effectuée.

« 1 2 6 7 a . Les dettes non acquittées,
encourues au profit des propres, donnent
lieu à récompense pour l'enrichissement
qu'elles ont procuré, comme si elles avaient
déjà été payées à même les acquêts.

Aucune récompense n'est due en raison
d'impenses n'ayant servi qu'à l'entretien
ou à la conservation des biens.

Le paiement, aux dépens des acquêts,
d'une amende encourue en vertu de quel-
que disposition pénale de la loi donne,
dans tous les cas, lieu à récompense.

« 1267b . Si le compte accuse un solde
en faveur des acquêts, l'époux titulaire
du patrimoine, ou ses ayants droit, en
font rapport à la masse partageable, soit
en moins prenant, soit en valeur, soit à
même les propres. Si le compte accuse au
contraire un solde en faveur des propres,
l'époux, ou ses ayants droit, prélèvent
parmi les acquêts des biens jusqu'à con-
currence de la somme due.

« 1 2 6 7 c . Le règlement des récom-
penses achevé, la masse des acquêts se
partage par moitié entre les époux, ou
leurs ayants droit, suivant les règles pré-
vues au titre Des Successions pour les
partages entre cohéritiers, à moins que
l'époux titulaire du patrimoine, ou ses
ayants droit, ne préfèrent désintéresser le
conjoint, ou ses ayants droit, pour la
totalité ou pour une part de ce qui leur
revient, en leur en payant la valeur.
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Toutefois, si la dissolution du régime
résulte du décès ou de l'absence de l'époux
titulaire du patrimoine, son conjoint peut
exiger que l'on place dans son lot, moyen-
nant paiement par lui au comptant d'une
soulte, s'il y a lieu, la maison d'habitation,
les meubles de ménage, l'établissement in-
dustriel, agricole ou commercial de carac-
tère familial, qui font partie de la masse
partageable.

À défaut d'accord entre les parties,
l'estimation des biens aux fins d'applica-
tion des dispositions du présent article
est faite par des experts que désignent les
parties elles-mêmes ou, à défaut, un juge
de la Cour supérieure du district du do-
micile conjugal.

« 1 2 6 7 d . La dissolution du régime
ne peut préjudicier, avant le partage,
au recours des créanciers antérieurs sur
l'intégralité du patrimoine de leur dé-
biteur.

Après le partage, les créanciers anté-
rieurs peuvent poursuivre le paiement de
leur créance contre l'époux débiteur ou ses
ayants droit, et en outre, mais seulement
jusqu'à concurrence de son émolument,
contre le conjoint ou ses ayants droit.
Chaque époux ou ses ayants droit con-
serve toutefois un recours contre l'autre
ou ses ayants droit pour la moitié des
sommes qu'il aura en conséquence été
appelé à payer. ».

2 8 . Les articles 1268 et 1269 dudit
code sont remplacés par le suivant:

« 1 2 6 8 . La communauté de meubles
et acquêts prévue à la section i du présent
chapitre s'établit par la simple déclaration
faite au contrat de mariage que l'on entend
qu'elle existe.

Cette communauté peut être modifiée
par des clauses particulières dont les
principales sont exposées dans la section
il du présent chapitre.

Les dispositions régissant la communau-
té de meubles et acquêts sont applicables
aux époux qui étaient, le 1er juillet 1970,

C.c., aa,
1268,
1269,
remp.
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mariés sous le régime de la communauté
légale. ».

2 9 . Le titre de la section i qui précède
l'article 1270, les articles 1270 et 1271,
le titre du paragraphe 1 qui précède
l'article 1272 ainsi que les articles 1272
et 1273 dudit code sont remplacés par ce
qui suit:

« SECTION i.

« DE LA COMMUNAUTÉ DE MEUBLES ET ACQUÊTS.

« § 1. De ce qui compose la communauté
de meubles et acquêts tant en

actif qu'en passif.
« 1 2 7 2 . La communauté se compose

activement:
1. Des biens meubles que les époux

possèdent le jour de la célébration du
mariage, et aussi de ceux qu'ils acquièrent
par la suite ou qui leur échoient pendant le
mariage par succession, legs ou donation,
si le donateur ou testateur n'a exprimé
le contraire, ainsi que des fruits et revenus
qui en proviennent;

2. Des produits du travail des époux
pendant le mariage, sous réserve des dis-
positions de la section iii du présent cha-
pitre relatives aux biens réservés;

3. Des fruits et revenus provenant des
biens qui restent propres aux époux, s'ils
sont échus ou perçus pendant le mariage,
sous réserve toutefois des dispositions de
l'article 1297;

4. Des immeubles qu'ils acquièrent
pendant le mariage.

« 1 2 7 3 . Tout bien est réputé con-
quêt de communauté s'il n'est établi qu'il
est propre à l'un des époux par application
d'une disposition de la loi.

Le caractère propre d'un bien s'établit
tant entre les époux qu'à l'égard des tiers
selon les règles du droit commun. ».

3 0 . L'article 1278 dudit code est mo-
difié en ajoutant l'alinéa suivant:

C.c., t i t r es
e t aa .
1270-
1273,
r e rap .

Id . , a.
1278,
mod .
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« Si toutefois la soulte est supérieure à
la moitié de la valeur du bien qui fait
l'objet de l'échange, ce bien entre en
communauté à charge de récompense. ».

3 1 . L'article 1279 dudit code est mo-
difié en remplaçant le deuxième alinéa
par le suivant:

« Cependant, si c'est à même les biens
de la communauté que cette portion nou-
velle est ainsi acquise et que sa valeur
soit supérieure à celle dont il était déjà
propriétaire, les deux deviennent biens
de la communauté, à charge de récom-
pense. ».

3 2 . L'article 1279a dudit code, édicté
par l'article 3 du chapitre 66 des lois de
1945, est modifié en retranchant, dans les
cinquième et sixième lignes, les mots
« résultant de délits ou de quasi-délits ».

33. L'article 1280 dudit code est mo-
difié en remplaçant les paragraphes 1 et 2
par les suivants:

« 1. De toutes les dettes mobilières dont
les époux sont grevés au jour de la célé-
bration du mariage et de celles dont se
trouvent chargées les successions qui leur
échoient et les legs ou les donations qui
leur sont faits durant le mariage, selon
les règles prévues aux articles 1282 à 1285;

2. Des dettes, tant en capitaux qu'en
arrérages ou intérêts, contractées par le
mari pendant la communauté, ou par la
femme sans opposition du mari, selon les
règles prévues aux articles 1290 à 1291c
et à l'article 1294; ».

3 4 . L'article 1281 dudit code est mo-
difié en remplaçant le deuxième alinéa
par le suivant:

« Le créancier de la femme en vertu
d'un acte, dont la date n'est pas constatée
tel que ci-dessus, est dans la même situa-
tion que le créancier envers qui la femme
s'engage, au cours du régime, malgré
l'opposition du mari. ».

3 5 . Les articles 1282 à 1285 dudit
code sont remplacés par les suivants:

C.c., a.
1279,
mod.

Id., a.
1279a,
mod.

Id., a.
1280,
mod.

Id., a.
1281,
mod.

Id., aa.
1282-
1285, re-
placed.
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« 1 2 8 2 . Les dettes dont se trouvent
grevées les successions qui sont échues
aux époux pendant le mariage sont à la
charge de l'époux qui succède dans la
mesure où les biens de la succession lui
demeurent propres, et à la charge de la
communauté dans la mesure où celle-ci
les recueille.

« 1 2 8 3 . Pour établir la nature et la
valeur des biens compris dans la succes-
sion, l'époux qui succède doit faire procé-
der à un inventaire, à défaut duquel le
conjoint ou ses héritiers peuvent, lors de
la dissolution de la communauté, pour-
suivre les récompenses de droit et même
faire preuve de la consistance et de la
valeur des biens non inventoriés tant par
titres et papiers domestiques que par
témoins, et au besoin par la commune
renommée.

« 1 2 8 4 . Les créanciers de la succes-
sion peuvent poursuivre leur paiement
sur la pleine propriété comprise dans
l'hérédité, et en outre, en cas d'acceptation
pure et simple, tant sur les biens propres
de l'époux qui succède que sur les biens
de la communauté, dans la mesure précisée
à l'article 1285, sauf les récompenses
respectives au cas où la dette ne doit pas
rester à la charge de celui qui l'a payée.

« 1 2 8 5 . Si la succession est échue au
mari, les créanciers de la succession peu-
vent poursuivre leur paiement sur ses
biens propres et sur les biens de la com-
munauté, sauf les biens réservés de la
femme, sans qu'il y ait lieu de distinguer
suivant que les biens de la succession
demeurent ou non propres au mari.

Si la succession est échue à la femme
et qu'elle l'accepte purement et simple-
ment, sans opposition du mari, les créan-
ciers de la succession peuvent poursuivre
leur paiement sur les biens propres et
réservés de la femme, aussi bien que sur
les biens de la communauté.

Mais si la succession échue à la femme
est acceptée par elle malgré l'opposition
du mari, les créanciers peuvent poursuivre
leur paiement sur les biens de l'hérédité,
sur ceux de la femme, tant propres que
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réservés, et aussi sur les biens de la
communauté, mais seulement jusqu'à con-
currence du profit que celle-ci en retire.
C'est au mari qu'il incombe de prouver
la limite de l'émolument de la commu-
nauté. ».

3 6 . Les articles 1289 à 1291 dudit
code sont remplacés par les suivants:

« 1 2 8 9 . Les règles établies par les
articles 1282 et suivants régissent les
dettes dépendant d'une donation ou d'un
legs comme celles résultant d'une succes-
sion.

« 1 2 9 O . Les créanciers peuvent pour-
suivre le paiement des dettes contractées
par le mari pendant le mariage non seule-
ment sur ses biens propres, mais aussi sur
les biens de la communauté, à l'exclusion
toutefois des biens réservés de la femme.

Les créanciers peuvent poursuivre le
paiement des dettes contractées par la
femme sans opposition du mari tant sur
les biens de la communauté que sur les
biens propres et réservés de la femme.
Le mari peut s'opposer à un tel acte
passé par son épouse dans les trois mois
de la connaissance qu'il en a, s'il n'y a
pas déjà consenti; le consentement ou le
défaut d'opposition du mari à un acte de
sa femme n'a pour effet que de lier la
communauté.

Les créanciers peuvent poursuivre le
paiement des dettes contractées par la
femme malgré l'opposition du mari sur
les biens propres et réservés de la femme,
mais, sous réserve de l'article 180, ils ne
peuvent poursuivre leur paiement sur les
biens de la communauté que jusqu'à
concurrence du profit que celle-ci a
retiré de l'acte de la femme.

« 1 2 9 1 . Toute dette qui n'est con-
tractée par la femme qu'en vertu de la
procuration générale ou spéciale du mari
est à la charge du mari et de la commu-
nauté, et le créancier n'en peut poursuivre
le paiement ni contre la femme ni sur ses
biens propres ou réservés.

C.c., aa.
1289-
1291,
remp.
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« 1 2 9 1 a . La femme commune en
biens qui exerce un négoce ou une profes-
sion, avec le consentement exprès ou
tacite du mari, oblige et engage la commu-
nauté pour tout ce qui concerne ce
négoce ou cette profession.

La femme commune en biens qui
exerce un négoce ou une profession,
malgré l'opposition du mari, n'engage la
communauté que jusqu'à concurrence du
profit que cette dernière en retire.

Les tiers sont censés avoir eu connais-
sance de l'opposition du mari à compter
du jour où le mari a déposé, au bureau du
protonotaire de la Cour supérieure du
district où le négoce ou la profession est
exercée, une déclaration à cet effet.

« 1 2 9 1 b . Lorsqu'une dette entre en
communauté pendant le mariage du chef
d'un seul des époux, elle ne peut être
poursuivie sur les biens propres de l'autre.

S'il y a solidarité, la dette est réputée
entrer en communauté du chef des deux
époux. Mais quand un époux ne fait que
donner son consentement à l'obligation
de l'autre, c'est seulement du chef de
celui-ci que la dette entre en communauté.

« 1 2 9 1 c . La communauté a droit à
récompense si elle est forcée d'acquitter
une dette assumée, pendant le mariage,
par l'un des époux dans son intérêt
exclusif. ».

3 7 . Le titre du paragraphe 2 qui
précède l'article 1292 est remplacé par le
suivant:

« § 2. De l'administration de la
communauté de meubles et acquêts
et de l'effet des actes des époux. ».

3 8 . L'article 1292 dudit code, rem-
placé par l'article 12 du chapitre 66 des
lois de 1964, est de nouveau remplacé
comme suit :

C.c., t i t r e
du pa r . 2,
r e m p .

Id . , a.
1292,
r e m p .
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« 1 2 9 2 . Le mari administre seul les
biens de la communauté sous réserve des
dispositions de l'article 1293 et des articles
1425a et suivants.

Il ne peut, sans le concours de sa femme,
vendre, aliéner ou hypothéquer les immeu-
bles de la communauté mais il peut, sans
ce concours, vendre, aliéner ou nantir
les biens meubles autres que les fonds de
commerce et les meubles meublant affec-
tés à l'usage du ménage.

Le mari ne peut, sans le concours de sa
femme, disposer entre vifs à titre gratuit
des biens de la communauté, excepté de
sommes modiques et de présents d'usage.

Le présent article ne limite pas le droit
d'un mari de désigner un tiers bénéficiaire
d'une rente, d'une pension de retraite ou
d'une assurance sur la vie, et aucune
récompense n'est due en raison des sommes
ou primes payées à même les biens de la
communauté si le conjoint ou les enfants
du mari ou du conjoint sont bénéficiai-
res. ».

3 9 . L'article 1294 dudit code, rem-
placé par l'article 13 du chapitre 66 des
lois de 1964, est de nouveau remplacé
par le suivant:

« 1 2 9 4 . Les condamnations pécu-
niaires, tant civiles que pénales, encourues
par un époux pour crime, délit, quasi-délit
ou pour tout manquement à une obliga-
tion procédant de la loi seule peuvent se
poursuivre sur les biens de la communauté;
toutefois, celles qui sont encourues par le
mari ne peuvent s'exécuter sur les biens
réservés de sa femme. ».

4 0 . Les articles 1296 à 1299 dudit
code, remplacés par les articles 14 et 15
du chapitre 66 des lois de 1964, sont
de nouveau remplacés par les suivants:

« 1 2 9 6 . Sauf le cas de l'article 180,
les actes faits par la femme malgré
l'opposition du mari, tel qu'il est prévu
par l'article 1290, n'engagent les biens de
la communauté que jusqu'à concurrence
du profit que cette dernière en retire.

C.c., a.
1294,
remp.

Id., aa.
1296-
1299,
remp.
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« 1 2 9 7 . La femme a l'administration
et la libre disposition de tous ses biens
propres, mais à charge de verser à la
communauté, sur demande du mari, les
revenus perçus et non consommés, de
même que les biens acquis en en faisant
emploi.

Elle exerce seule toutes les actions en
justice se rapportant à ses biens propres. ».

4 1 . L'article 1301 dudit code, modifié
par l'article 2 du chapitre 42 des lois
de 1904, est abrogé.

4 2 . L'article 1302 dudit code est
abrogé.

4 3 . L'article 1305 dudit code est
modifié en remplaçant, dans la première
ligne, les mots « du mari » par les mots
« de l'époux ».

4 4 . L'article 1306 dudit code est
abrogé.

4 5 . L'article 1307 dudit code est
remplacé par le suivant:

« 1307. La récompense du prix de
l'immeuble ne s'exerce que sur la masse de
la communauté; dans tous les cas, elle
consiste dans le prix même qu'a rapporté
la vente, et non dans la valeur réelle ou
convenue de l'immeuble vendu. ».

4 6 . L'article 1308 dudit code est
modifié en remplaçant dans les cinquième
et sixième lignes, les mots « personnels à
l'un des époux » par les mots « propres à
l'un d'eux ».

4 7 . L'article 1309 dudit code est
modifié en insérant, dans la première
ligne, après le mot « commun », ce qui
suit: « avant le 1er juillet 1970 ».

4 8 . Le titre du paragraphe 3 dudit
code qui précède l'article 1310 ainsi que
le titre qui précède l'article 1310 et
intitulé «l. De la dissolution de la com-
munauté. » sont remplacés par ce qui suit:

Co., a.
1301, ab.

Id., a.
1302, ab.

Id., a.
1305,
mod.

Id., a.
1306, ab.

Id., a.
1307,
remp.

Id., a.
1308,
mod.

Id., a.
1309,
mod.

Id., titres,
remp.
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« § 3. De la dissolution de la
communauté. ».

49. L'article 1310 dudit code, modifié
par l'article 2 du chapitre 38 des lois de
1906, est remplacé par le suivant:

« 1 3 1 O . La communauté se dissout
pour les mêmes causes que celles qui sont
prévues à l'article 1266r pour la société
d'acquêts. ».

5 0 . L'article 1311 dudit code, rem-
placé par l'article 18 du chapitre 101 des
lois de 1930/1931, est abrogé.

5 1 . L'article 1312 dudit code, rem-
placé par l'article 19 du chapitre 101 des
lois de 1930/1931, est abrogé.

5 2 . L'article 1314 dudit code est
abrogé.

53. L'article 1314a dudit code, édicté
par l'article 25 du chapitre 50 des lois de
1896/1897, est abrogé.

5 4 . L'article 1314b dudit code, édicté
par l'article 25 du chapitre 50 des lois de
1896/1897 et modifié par l'article 3 du
chapitre 72 des lois de 1947, est abrogé.

55. L'article 1314e dudit code, édicté
par l'article 25 du chapitre 50 des lois
de 1896/1897, est abrogé.

5 6 . Les articles 1315 à 1317 dudit
code sont abrogés.

5 7 . L'article 1318 dudit code, rem-
placé par l'article 17 du chapitre 66 des
lois de 1964, est abrogé.

58. L'article 1319 dudit code est
abrogé.

5 9 . L'article 1320 dudit code, rem-
placé par l'article 23 du chapitre 101 des
lois de 1930/1931, est abrogé.

6 0 . Les articles 1321 et 1322 dudit
code sont abrogés.

C.c., a.
1310,
remp.

Id., a.
1311, ab.

Id., a.
1312, ab.

Id., a.
1314, ab.

Id., a.
1314a, ab.

Id., a.
1314b, ab.

Id., a.
1314e, ab.

Id., aa.
1315-
1317, ab.

Id., a.
1318, ab.

Id., a.
1319, ab.

Id., a.
1320, ab.

Id., aa.
1321,
1322, ab.
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6 1 . Ledit code est modifié en retran-
chant le titre qui précède l'article 1323.

6 2 . Les articles 1323 à 1332 dudit
code, remplacés par l'article 1 du chapitre
52 des lois de 1896/1897, sont abrogés.

63. L'article 1342 dudit code, modifié
par l'article 1 du chapitre 62 des lois de
1913/1914, par l'article 1 du chapitre 33
des lois de 1916 (lre session) et par l'ar-
ticle 46 du chapitre 20 des lois de 1966,
est de nouveau modifié en ajoutant l'alinéa
suivant:

« Cet inventaire doit être fait en forme
notariée et porter minute. ».

6 4 . L'article 1345 dudit code est
modifié en insérant dans la deuxième ligne,
après le mot « notarié », les mots « por-
tant minute ».

65. Ledit code est modifié en insérant,
après l'article 1353, les suivants:

« 1 3 5 3 a . La renonciation à la com-
munauté doit être enregistrée tel que
prévu au titre De l'enregistrement des
droits réels.

Lorsque la dissolution du régime résulte
d'un jugement de séparation de corps ou
de biens, la renonciation doit être enre-
gistrée au bureau d'enregistrement dans
la circonscription duquel le mari était
domicilié au temps où la demande a été
intentée ou, si le mari avait alors quitté
la province, au bureau d'enregistrement
dans la circonscription duquel les époux
ont eu leur dernier domicile commun avant
l'institution de l'action.

Cet enregistrement se fait par dépôt.

« 1 3 5 3 b . Au cas de renonciation de
la femme, le mari peut être poursuivi
pour toutes les dettes de la communauté
encore existantes.

Il n'est toutefois tenu de celles entrées
en communauté du chef de la femme que
jusqu'à concurrence de son émolument,
pourvu qu'il y ait eu un bon et fidèle
inventaire, et il possède un recours en

C.c., titre
retranché.

Id., aa.
1323-
1332, ab.

Id., a.
1342,
mod.

Id., a.
1345,
mod.

Id., a.
1353a,
1353b, aj.



554 CHAP. 77 Régimes matrimoniaux - Matrimonial regimes

répétition contre la femme ou ses héritiers,
si c'est à charge de récompense que la
dette était entrée en communauté. ».

6 6 . L'article 1357 dudit code est
modifié:

a) en remplaçant, dans la première
ligne du paragraphe 1, le mot « person-
nels » par le mot « propres » ;

b) en remplaçant le paragraphe 2 par
le suivant:

« 2. Le prix de ses immeubles qui ont
été aliénés pendant la communauté ou
les deniers obtenus en remplacement et
dont il n'a pas été fait remploi; ».

6 7 . L'article 1359 dudit code est
modifié en remplaçant, dans la deuxième
ligne du deuxième alinéa, le mot « per-
sonnels » par le mot « propres ».

68. L'article 1365 dudit code est
modifié en remplaçant, dans la dernière
ligne, le mot « personnels » par le mot
« propres ».

6 9 . L'article 1367 dudit code est
modifié en remplaçant, dans la troisième
ligne, le mot « personnels » par le mot
« propres ».

7 0 . Les articles 1369 à 1375 dudit code
sont remplacés par les suivants:

« 1 3 6 9 . Après le partage, chacun
des époux peut être poursuivi pour la
totalité des dettes encore existantes qui
étaient entrées en communauté de son chef.

« 1 3 7 0 . Chacun des époux ne peut
être poursuivi que pour la moitié des
dettes qui étaient entrées en commu-
nauté du chef de son conjoint.

Il n'en est tenu toutefois que jusqu'à
concurrence de son émolument, pourvu
qu'il y ait eu un bon et fidèle inventaire.

« 1 3 7 1 . Les époux contribuent entre
eux, chacun pour moitié, aux dettes de la
communauté pour lesquelles il n'était
pas dû de récompense, ainsi qu'aux frais de
scellé, inventaire, vente de mobilier, li-
quidation, licitation et partage.

C.c., a.
1357,
mod.

Id., a.
1359,
mod.

Id., a.
1365,
mod.

Id., a.
1367,
mod.

Id., aa.
1369-
1375,
remp.
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L'époux supporte seul les dettes qui
n'étaient devenues communes que sauf
récompense à sa charge.

« 1 3 7 2 . L'époux qui peut se préva-
loir du bénéfice prévu au deuxième alinéa
de l'article 1370 ne contribue aux dettes
qui étaient entrées en communauté du
chef de son conjoint que jusqu'à concur-
rence de son émolument, à moins qu'il
ne s'agisse de dettes pour lesquelles il
aurait lui-même dû récompense.

« 1 3 7 3 . L'époux qui a payé une
dette au delà de la portion dont il était
tenu par application des articles précé-
dents n'a point, pour cet excédent, de
recours en répétition contre le créancier,
à moins que la quittance n'exprime qu'il
n'entend payer que dans la limite de son
obligation.

Il a toutefois un recours contre son
conjoint. ».

7 1 . Les articles 1377 et 1378 dudit
code sont remplacés par les suivants:

« 1 3 7 7 . Les dispositions des articles
précédents ne font point obstacle à ce que,
sans préjudicier aux droits des tiers, une
clause de partage oblige l'un ou l'autre
des époux à payer une quotité des dettes
autre que celle qui est fixée ci-dessus, ou
même à acquitter le passif entièrement.

« 1 3 7 8 . Les héritiers des époux exer-
cent en cas de dissolution de la commu-
nauté les mêmes droits que celui des
époux qu'ils représentent et sont soumis
aux mêmes obligations. ».

7 2 . L'article 1381 dudit code est mo-
difié en remplaçant les paragraphes 1 et 2
par les suivants:

« 1. Les biens qui lui sont propres ou
ceux qui ont été acquis en remploi;

« 2. Le prix des biens propres aliénés ou
les deniers obtenus en remplacement et
dont l'emploi ou le remploi n'a pas été
fait; »,

7 3 . L'article 1382 dudit code est rem-
placé par le suivant:

C.c., aa.
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Id., a.
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remp.
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« 1 3 8 2 . La femme renonçante est
déchargée de toute contribution aux dettes
de la communauté, tant à l'égard du mari
qu'à l'égard des créanciers.

Elle reste toutefois tenue des dettes
qu'elle a assumées personnellement. ».

7 4 . L'article 1383 dudit code est mo-
difié en remplaçant, dans la troisième
ligne du premier alinéa, le mot « person-
nels » par le mot « propres ».

7 5 . Le titre de la section II précédant
l'article 1384 dudit code est remplacé par
le suivant:

« SECTION II.

«DES PRINCIPALES CLAUSES MODIFICATIVES DE LA

COMMUNAUTÉ DE MEUBLES ET ACQUÊTS. ».

7 6 . L'article 1384 dudit code est mo-
difié:

a) en retranchant, dans la première
ligne du premier alinéa, le mot « légale » ;

b) en insérant après le paragraphe 1
du deuxième alinéa, le suivant:

« la. Que seuls les acquêts entreront
en communauté; ».

7 7 . L'article 1389 dudit code est mo-
difié en remplaçant les deuxième et troi-
sième alinéas par le suivant:

« Le défaut de tel inventaire ou titre
rend l'époux non receyable à exercer la
reprise du mobilier qui lui est échu pen-
dant le mariage. ».

7 8 . L'article 1393 dudit code est mo-
difié en remplaçant les deuxième et troi-
sième alinéas par le suivant:

« Lorsque l'époux n'a ameubli un im-
meuble que pour une certaine somme, il
en conserve l'administration et il peut en
disposer comme s'il s'agissait d'un pro-
pre. ».

79. L'article 1394 dudit code est mo-
difié en retranchant le deuxième alinéa.

80. L'article 1399 dudit code est mo-
difié:
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a) en remplaçant, dans la cinquième
ligne du premier alinéa, le mot « person-
nels » par le mot « propres » ;

b) en retranchant, dans la quatrième
ligne du deuxième alinéa ce qui suit:
«, après la dissolution de la commu-
nauté ».

8 1 . L'article 1404 dudit code est mo-
difié en retranchant dans les deuxième et
troisième lignes du premier alinéa, ce qui
suit: « par suite de la séparation soit de
corps et de biens, soit de biens seulement ».

8 2 . Les articles 1413 et 1414 dudit
code sont remplacés par le suivant:

« 1 4 1 3 . Dans tous les cas où il n'y
a pas été dérogé explicitement ou implici-
tement par le contrat, la communauté
reste soumise aux règles de la commu-
nauté de meubles et acquêts. ».

8 3 . Le titre précédant l'article 1422
dudit code et intitulé « II. De la clause
de séparation de biens. » est abrogé.

8 4 . L'article 1422 dudit code, rem-
placé par l'article 20 du chapitre 66 des
lois de 1964, est abrogé.

85. L'article 1423 dudit code est
abrogé.

86. L'article 1425 dudit code est
abrogé.

8 7 . Le titre du chapitre deuxième A
du titre quatrième du livre troisième,
ainsi que les articles 1425a, 14256, et
1425c dudit code, édictés par l'article 27
du chapitre 101 des lois de 1930/1931 et
remplacés par l'article 22 du chapitre 66
des lois de 1964, sont de nouveau rempla-
cés par ce qui suit:

« SECTION III.

« DES BIENS RÉSERVÉS.

« 1 4 2 5 a . Les produits du travail
personnel de la femme commune en biens,

C.c., a.
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les économies qui en proviennent et les
meubles ou immeubles qu'elle acquiert en
en faisant emploi, sont, à peine de nullité
de toute convention contraire, réservés à
l'administration de la femme, et elle en a
la jouissance et la libre disposition.

La femme ne peut, cependant, sans le
concours de son mari, les aliéner à titre
gratuit, ni aliéner ou hypothéquer les
immeubles, ni aliéner ou nantir les fonds
de commerce et les meubles meublants
affectés à l'usage du ménage.

Elle peut ester en justice, sans autorisa-
tion, dans toute action ou contestation
relative à ses biens réservés.

Ces biens réservés ne comprennent pas
les gains résultant du travail commun des
époux.

Le présent article ne limite pas le droit
de la femme de désigner un tiers bénéfi-
ciaire d'une rente, d'une pension de
retraite ou d'une assurance sur la vie,
et aucune récompense n'est due en raison
des sommes ou primes payées à même les
biens réservés si le conjoint ou les enfants
de la femme ou du conjoint sont béné-
ficiaires. ».

8 8 . Le chapitre troisième du titre
quatrième du livre troisième dudit code,
comprenant les articles 1426 à 1471, est
remplacé par ce qui suit:

« CHAPITRE TROISIÈME.

« DE L'USUFRUIT LÉGAL DU
CONJOINT SURVIVANT.

« 1 4 2 6 . Après la dissolution du ré-
gime légal ou du régime de communauté
par décès, et en l'absence de testament à
ce contraire, le survivant des conjoints a
la jouissance des acquêts ou des biens de
la communauté venant à ses enfants du
chef du conjoint prédécédé; cette jouis-
sance dure quant à chacun des enfants
jusqu'à ce qu'il ait atteint l'âge de dix-
huit ans accomplis ou jusqu'à son éman-
cipation.

« 1 4 2 7 . Sont à charge de cette jouis-
sance:

1. Les charges auxquelles sont tenus les
usufruitiers;

C.c., aa.
1426-
1471,
r e m p .
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2. La nourriture, l'entretien et l'éduca-
tion des enfants, selon leur fortune;

3. Le paiement des arrérages ou inté-
rêts des capitaux;

4. Les frais funéraires et ceux de
dernière maladie du conjoint prédécédé.

« 1 4 2 8 . Cette jouissance cesse dans
le cas d'un second mariage.

« 1 4 2 9 . Elle ne s'étend pas aux biens
donnés ou légués sous la condition ex-
presse que les père et mère n'en jouiront
pas.

« 1 4 3 O . Dans les trois mois du décès
d'un des époux, le survivant est tenu de
faire inventaire des biens sur lesquels
porte son usufruit.

« 1 4 3 1 . Cet inventaire doit être fait
par acte notarié portant minute et avec
un légitime contradicteur.

« 1 4 3 2 . Le survivant, sur requête
présentée à l'un des juges de la Cour supé-
rieure dans le délai fixé par l'article 1430,
peut obtenir, à la discrétion du juge, que
ce délai soit prolongé.

« 1 4 3 3 . Le défaut d'inventaire dans
le délai mentionné fait perdre à l'époux
survivant la jouissance des revenus de ses
enfants mineurs.

« 1 4 3 4 . Le subrogé tuteur qui n'a
point obligé le survivant à faire inventaire
dans le délai, est solidairement tenu avec
lui de toutes les condamnations qui peu-
vent être prononcées au profit des mi-
neurs.

« 1 4 3 5 . Le subrogé tuteur peut de-
mander la cessation de la jouissance du
conjoint survivant si celui-ci ne se con-
forme pas aux obligations ci-dessus men-
tionnées résultant de son usufruit.

À défaut par le subrogé tuteur de
demander cette cessation d'usufruit, tout
parent des mineurs, jusqu'au degré du
cousin germain inclusivement, peut de-
mander la nomination d'un tuteur ad hoc
pour poursuivre cette demande.



560 CHAP. 7 7 Régimes matrimoniaux — Matrimonial regimes 1969

« CHAPITRE QUATRIÈME.

« DE LA SÉPARATION DE BIENS.

SECTION I.

« DE LA SÉPARATION DE BIENS CONVENTIONNELLE.

« 1 4 3 6 . Le régime de séparation de
biens conventionnelle existe lorsque les
époux l'ont stipulé dans leur contrat de
mariage.

« 1 4 3 7 . Sous le régime de séparation
de biens, chaque époux a l'administration,
la jouissance et la libre disposition de ses
biens tant mobiliers qu'immobiliers.

« 1 4 3 8 . Chaque époux contribue aux
charges du mariage suivant les conven-
tions contenues au contrat de mariage ou,
à défaut, en proportion de leurs facultés
respectives.

À défaut d'accord entre les époux, le
tribunal peut, à la requête de l'un ou de
l'autre, décider de la part contributoire
de chacun.

« 1 4 3 9 . Les biens sur lesquels aucun
des époux ne peut justifier d'une pro-
priété exclusive sont réputés appartenir
aux deux indivisément, à chacun pour
moitié.

« SECTION II.

« DE LA SÉPARATION DE BIENS JUDICIAIRE.

« 1 4 4 O . Sous le régime de la société
d'acquêts, la séparation de biens peut être
poursuivie par l'un ou l'autre des époux,
lorsque l'application des règles du régime
se révèle contraire à l'intérêt du ménage.

« 1 4 4 1 . Sous tout régime de com-
munauté, la séparation de biens ne peut
être poursuivie que par la femme et dans
les cas suivants:

1. Lorsque ses intérêts sont mis en péril ;
2. Lorsque le mari l'a abandonnée ou

qu'elle est forcée de pourvoir seule, ou
avec ses enfants, aux besoins de la famille.
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« 1 4 4 2 . La séparation de biens pro-
noncée en justice remonte, quant à ses
effets, au jour de la demande.

Elle est sans effet tant qu'elle n'a pas
été exécutée en la manière réglée au Code
de procédure civile, à moins qu'elle ne
soit jointe à un jugement de séparation
de corps ou ne résulte de ce jugement.

« 1 4 4 3 . L'un ou l'autre des époux
peut, au cours de l'instance en séparation
de biens, enregistrer sur tout immeuble
qui fait partie des acquêts ou de la com-
munauté un avis de la demande.

« 1 4 4 4 . Si les époux étaient mariés
sous un régime communautaire et que le
montant de la sentence en liquidation
des droits de la femme n'est pas payé
volontairement, l'exécution forcée a lieu
comme dans les cas ordinaires.

Néanmoins, le mari peut contraindre
sa femme à recevoir en paiement des
immeubles, sur estimation par experts,
pourvu que ces immeubles soient conve-
nables et ne rendent pas la condition de
la femme désavantageuse.

« 1 4 4 5 . Les créanciers des époux ne
peuvent demander la séparation, même
du consentement de l'époux débiteur.

Néanmoins, au cas de déconfiture d'un
époux, les créanciers de l'autre peuvent
exercer les droits de leur débiteur jusqu'à
concurrence de leurs créances.

« 1 4 4 6 . Les créanciers d'un époux
peuvent se pourvoir contre la séparation
de biens prononcée et même exécutée en
fraude de leurs droits; ils peuvent même
intervenir dans l'instance sur la demande
en séparation pour la contester.

« 1 4 4 7 . Les époux judiciairement sé-
parés de biens doivent contribuer, chacun
proportionnellement à ses facultés, tant
aux frais du ménage qu'à ceux de l'éduca-
tion des enfants communs.
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« 1 4 4 8 . Les époux judiciairement sé-
parés de biens sont dans la même situation
que les époux conventionnellement séparés
de biens.

« 1 4 4 9 . La dissolution de la société
d'acquêts ou de la communauté opérée
par la séparation, soit de corps et de biens,
soit de biens seulement, ne donne pas
ouverture aux droits de survie, à moins
que le contraire n'ait été spécialement
stipulé par le contrat de mariage.

« SECTION III.

« DISPOSITIONS DIVERSES. ».

89. L'article 1424 dudit code, rempla-
cé par l'article 21 du chapitre 66 des lois
de 1964, est:

a) renuméroté et devient l'article 1450;
et

b) modifié en ajoutant un troisième
alinéa comme suit:

« Aucun autre acte juridique fait avant
le 1er juillet 1964 par une femme séparée
de biens ne peut être invalidé pour cause
de défaut de consentement de son mari,
à moins que la nullité n'en soit prononcée
dans une instance commencée avant le 1er

juillet 1970. ».

90. L'article 1483 dudit code est
abrogé.

9 1 . L'article 1834 dudit code, modifié
par l'article 1 du chapitre 38 des lois de
1902, l'article 5 du chapitre 62 des lois
de 1923/1924 et l'article 1 du chapitre 95
des lois de 1937, est de nouveau modifié
en remplaçant, dans les sixième, septième,
huitième et neuvième lignes du troisième
alinéa les mots « le jour du commencement
de ce commerce, ou dans les quinze jours
qui suivent la date de son mariage, une
déclaration par écrit constatant si elle est
commune en biens ou séparée de biens; »
par ce qui suit: « la date du commence-
ment de ce commerce, ou la date de son
mariage, ou la date d'un jugement homo-
loguant une modification à son régime
matrimonial, une déclaration par écrit
attestant le régime matrimonial sous lequel
elle est mariée; au cas de société d'acquêts
ou ».
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9 2 . L'article 2029 dudit code est
abrogé.

93. L'article 2113 dudit code, modifié
par l'article 13 du chapitre 72 des lois
de 1947 et l'article 8 du chapitre 45 des
lois de 1948, est abrogé.

9 4 . L'article 2114 dudit code est
abrogé.

95. L'article 2115 dudit code, modifié
par l'article 14 du chapitre 72 des lois de
1947 et l'article 9 du chapitre 45 des lois
de 1948, est abrogé.

9 6 . L'article 2234 dudit code est
abrogé.

9 7 . Toute demande faite avant le
1er juillet 1970 en vertu des articles 1298
et 14256 du Code civil tels qu'ils se li-
saient immédiatement avant cette date
est caduque, et les pouvoirs qui auraient
été accordés au mari par application de
ces articles cessent de plein droit.

9 8 . Les douaires, légal ou conven-
tionnel établis avant le lre juillet 1970 de-
meurent assujettis aux dispositions du
Code civil les régissant, comme si ces dis-
positions n'avaient pas été remplacées.

9 9 . Les conjoints qui se sont mariés
avant le 1er juillet 1970 ont désormais la
capacité et les droits que la présente loi
leur reconnaît suivant leur régime matri-
monial.

Le présent article ne porte atteinte à
aucun contrat, ni à aucune obligation
existants.

Toute action intentée avant le 1er juil-
let 1970 peut être continuée comme si la
présente loi n'avait pas été adoptée.

1 0 0 . La présente loi entrera en vi-
gueur le lre juillet 1970.
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